
 

Protocole 
MEDIATION SCOLAIRE 

Cycle 2 

J’ai le droit : 
. de choisir mes amis, 
. de ne pas être d’accord, 
. de me fâcher, 
. de me disputer, 
. d’être en colère.

Je n’ai pas le droit : 
. d’exclure, 
. de me moquer, 
. d’insulter,  
. de taper.

1) Je règle le problème avec l’enfant : je parle calmement avec lui. 

2) Si ça ne marche pas, j’en parle à un adulte qui surveille. 

3) Si j’ai besoin de parler de manière plus personnalisée, je peux aller voir un élève médiateur, Christophe, 
mon enseignant, Esther ou Mme Wallyn.

Je suis élève et j’ai un problème ou je me dispute…


